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Loi De Robien

Investissement neuf destiné à la location 
non meublée à usage

d'habitation principale du locataire.

Déduction au titre de l'amortissement égale à 6 % 
de la base amortissable les 7 premières années 

et 4 % les 2 suivantes. 
A l'issue de cette période de 9 ans, 

la déduction totale est donc de 50 %.
Il n'est pas possible de proroger l'amortissement 

au-delà de 9 ans.

Pas de plafond de ressources des locataires
Possibilité de location ascendants descendants
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